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Gouvernement du Québec

Décret 376-2017, 5 avril 2017
CONCERNANT le changement de résidence de 
madame Josée Bélanger, juge de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), toute modifi cation à 
l’acte de nomination d’un juge de la Cour du Québec quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, 
sur recommandation du juge en chef;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110 de cette loi, cette 
recommandation ne peut être formulée que si le juge visé 
consent à la modifi cation à son acte de nomination ou que 
si le juge en chef considère que les circonstances l’exigent;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 954-
2010 du 10 novembre 2010, le lieu de résidence de madame 
la juge Josée Bélanger a été fi xé à Rouyn-Noranda ou dans 
le voisinage immédiat;

ATTENDU QUE la juge en chef de la Cour du Québec 
recommande que le lieu de résidence de madame la juge 
Josée Bélanger soit fi xé à Montréal ou dans le voisinage 
immédiat;

ATTENDU QUE madame la juge Josée Bélanger consent 
à cette modifi cation à son acte de nomination;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le lieu de résidence de madame Josée Bélanger, 
juge de la Cour du Québec, soit fi xé à Montréal ou dans le 
voisinage immédiat, avec effet à compter du 5 avril 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66448

Gouvernement du Québec

Décret 377-2017, 5 avril 2017
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur 
de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de 
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges 

coordonnateurs et, de la même manière, détermine la durée 
de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut être 
renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 833-2015 du 
23 septembre 2015, la désignation par la juge en chef de 
monsieur le juge Charles G. Grenier à titre de juge coor-
donnateur a été approuvée par le gouvernement, que son 
mandat s’est terminé le 31 décembre 2016 et qu’il y a lieu, 
conformément à la demande de la juge en chef, d’approuver 
son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge 
coordonnateur, de monsieur le juge Jean-Louis Lemay, 
à compter des présentes jusqu’au 30 juin 2019.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66449

Gouvernement du Québec

Décret 378-2017, 5 avril 2017
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur 
adjoint de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.2 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en chef de la 
Cour du Québec peut, lorsque les circonstances l’exigent, 
désigner parmi les juges de la Cour, avec l’approbation du 
gouvernement, un maximum de douze juges coordonna-
teurs adjoints et, de la même manière, déterminer la durée 
de leur mandat;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.3 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires, le mandat d’un juge coordonna-
teur adjoint est d’au plus trois ans, qu’il peut être renou-
velé et qu’il demeure en fonction malgré l’expiration de 
son mandat jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou désigné de 
nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 956-2015 
du 28 octobre 2015, la désignation par la juge en chef de 
monsieur le juge Jean-Louis Lemay comme juge coordon-
nateur adjoint a été approuvée par le gouvernement, qu’il 
a été désigné juge coordonnateur et qu’il y a lieu, confor-
mément à la demande de la juge en chef, d’approuver son 
remplacement;
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